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Plan régional des 
milieux humides

et hydriques



Milieu hydrique
Lacs et cours d’eau

(rive, littoral)

Zones inondables



Milieu humide
Site saturé d’eau ou inondé pendant 
une période suffisamment longue 
pour influencer les composantes du 
sol ou de la végétation.

Regroupe différents types 
d’écosystèmes
(étang, marais, marécage, tourbière)



Milieu humide

Prairie humide Tourbière boiséeTourbière (bog, fen)

Eau peu profonde MarécageMarais



Fonctions des milieux humides et hydriques

Filtre contre la pollution01

Rempart contre l’érosion02

Rétention des sédiments03

Rétention des eaux04

Atténuation des inondations, maintien du 
débit des cours d’eau pendant les périodes 
de sécheresse

Régularisation des eaux05

Puits de carbone06

Maintien de la biodiversité07



Le PRMHH : un document de planification
Le plan régional des milieux humides et hydriques : 

1. Découle de la Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques;

2. Document obligatoire à produire par les MRC;

3. Outil de planification et d’acquisition de connaissances spécifique aux milieux humides 
et hydriques;

4. Le plan vise à déterminer les moyens à prendre pour :  
● Préserver les caractéristiques naturelles des milieux humides et hydriques;
● Mettre en valeur les milieux humides et hydriques;
● Pérenniser les différents bénéfices qu’ils rendent.

Guide pour la prise de décision afin de favoriser l’atteinte de l’équilibre
entre les pertes et les gains écologiques sur le territoire



Territoire d’application
● Tous les milieux humides et hydriques 

du territoire de la MRC

● Exclut les terres du domaine de l’État
(parc national, réserve écologique, 
réserve de biodiversité)



Bassin versant
Territoire délimité à partir des 
points les plus élevés.

Détermine la direction de 
l’écoulement des eaux de 
ruissellement jusqu’au cours 
d’eau principal.

AMONT

AVAL



Survol du territoire 
de la MRC

5 grands bassins versants



Unités d’analyse
● 5 grands bassins versants :

○ Lac Memphrémagog et rivière Magog;
○ Lac et rivière Massawippi;
○ Rivières Missisquoi et Missisquoi Nord;
○ Rivière au Saumon;
○ Rivière Yamaska.

● 27 unités d’analyse géographique
○ Force, faiblesse, opportunité, menace
○ Enjeux (selon 5 thématiques)

■ Ressource en eau;
■ Biodiversité;
■ Paysage;
■ Économique et social;
■ Gouvernance.



Milieux humides
● 16 000 hectares de milieux humides,

(12 % du territoire terrestre de la MRC) 

● 10 900 milieux humides,
○ dont 436 ha dans le domaine de l’État

● 5 600 complexes de milieux humides.



Sélection des 
milieux humides



Indices hydrologiques et biogéochimiques :
1. Régularisation hydrologique ou rétention des eaux;

2. Contrôle de l’érosion ou stabilisation des rives;

3. Recharge de la nappe;

4. Contribution à la séquestration du carbone; 

5. Contribution à la qualité de l’eau ou captage à court terme des 
éléments nutritifs et des polluants.

Indices en lien avec l’habitat :
6. Diversité végétale;

7. Productivité primaire; 

8. Superficie; 

9. Naturalité de la zone tampon;

10. Proximité d’autres milieux humides.

Base de données régionale Isolé
(sans exutoire)

Palustre
(avec exutoire,
sans affluent 
permanent)

Lacustre
(en bordure d’un

plan d’eau)

Riverain
(traversé par 
un cours d’eau)

Pour plus de détails sur les indices : http://prmhh-estrie.info/methodologie/

https://www.freepik.com/free-photo/wet-tropical-leaf-closeup_5154844.htm#position=8/?utm_source=slidesgo_template&utm_medium=referral-link&utm_campaign=sg_resources&utm_content=freepik
http://prmhh-estrie.info/methodologie/


Indices : 

1. Aire protégée;

2. Écosystème forestier exceptionnel;

3. Occurrence d’espèce faunique désignée;

4. Occurrence d’espèce floristique désignée;

5. Autre habitat faunique à haute valeur de conservation;

6. Site d’intérêt pour la conservation selon le schéma d’aménagement;

7. Unicité et rareté de l’écosystème;

8. Superficie;

9. Connectivité écologique.

Milieu humide d’intérêt estrien pour la biodiversité

Pour plus de détails sur l’arbre décisionnel de priorisation des milieux humides au niveau estrien :

http://prmhh-estrie.info/methodologie/

http://prmhh-estrie.info/methodologie/


Critères de sélection des milieux humides d’intérêt pour la conservation : 

1. Déjà inscrit au schéma et les plus grands en fonction de chacun des districts écologiques; 

2. Situés en tout ou en partie dans une aire protégée ;

3. Situés en tout ou en partie dans une zone inondable;

4. Situés dans un habitat faunique reconnu par le Règlement sur les habitats fauniques;

5. Situés dans les aires de protection intermédiaire des prises d’eau souterraine municipales;

6. Situés en tout ou en partie dans un écosystème forestier exceptionnel (EFE);

7. Abritant un site d’espèces à statut menacé ou vulnérable associées aux milieux humides;

8. Qui sont uniques ou rares à l’échelle du district écologique;

9. Situés dans un corridor faunique identifié au schéma;

10. Jouant un rôle dans la séquestration du carbone.

Critères de sélection des milieux humides de la MRC



Critères de sélection des milieux humides d’intérêt pour répondre à des enjeux spécifiques :

1. Contribuant au contrôle de l’érosion ou à la stabilisation des rives;

2. Contribuant au captage des nutriments ou des polluants;

3. Contribuant à la régulation ou la rétention des eaux.

Critères de sélection retenus par la MRC

Répond à des enjeux comme…

Inondation Qualité 
des eaux

Apport
en sédiment

Maintien 
des fonctions
hydrologiques



Approches de 
conservation

Selon les critères retenus



Protection
« Ensemble de moyens visant à maintenir l’état et la 
dynamique naturelle des écosystèmes et à prévenir 

ou atténuer les menaces à la biodiversité » 

Milieux humides sélectionnés selon les critères suivants :

Déjà inscrit au schéma; 

Les plus grands en fonction de chacun des districts écologiques; 

Situés en tout ou en partie dans une aire protégée; 

Situés dans un habitat faunique reconnu;

Situés en tout ou en partie dans un écosystème forestier 
exceptionnel;

Abritant un site d’espèces à statut menacé ou vulnérable;

Qui sont uniques ou rares à l’échelle du district écologique.



Protection

● 10 087 ha
63 % de la superficie en milieu humide 
de la MRC

● 1 160 complexes de milieux humides
20 % des complexes de la MRC



Utilisation durable
« Utilisation d’une ressource biologique ne causant pas ou 
peu de préjudices au milieu ou à l’environnement, ni 
d’atteinte importante à la biodiversité.» 

Milieux humides sélectionnés selon les critères suivants :

Situés en tout ou en partie dans une zone inondable;

Situés dans un habitat faunique reconnu de la tortue des bois;

Situés dans les aires de protection intermédiaire des prises d’eaux souterraines
municipales;

Situés dans un corridor faunique identifié au schéma;

Jouant un rôle dans la séquestration du carbone;

Contribuant au contrôle de l’érosion ou à la stabilisation des rives;

Contribuant au captage des nutriments ou des polluants ;

Contribuant à la régulation ou la rétention des eaux .



Utilisation durable

● 4 274 ha
27 % de la superficie en milieu humide 
de la MRC

● 3 025 complexes de milieux humides
52 % des complexes de la MRC



Protection de base
« Principe d’aucune perte nette et séquence 
d’atténuation éviter-minimiser-compenser »

Milieux humides non sélectionnés

Milieux humides incompatibles avec le 
contexte d’aménagement



Protection de base

● 1 559 ha
10 % de la superficie en milieu humide 
de la MRC

● 1 660 complexes de milieux humides
28 % des complexes de la MRC



Plans d’eau : Utilisation durable

« Utilisation d’une ressource biologique ou d’un 
service écologique ne causant pas ou peu de 
préjudices au milieu ou à l’environnement, ni 
d’atteinte importante à la biodiversité.» 

Milieu hydrique
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